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Préambule

L'épreuve orale de soutenance d'un projet permet au candidat de présenter l'un des objets d'étude qu'il a 
abordés dans le cadre de l'enseignement d'histoire des arts, ou l'un des projets qu'il a menés au cours des 
enseignements pratiques interdisciplinaires du cycle 4 ou dans le cadre de l'un des parcours éducatifs 
(parcours Avenir, parcours citoyen, parcours éducatif de santé, parcours d'éducation artistique et culturelle) 
qu'il a suivis.

Les enjeux de l’épreuve 

Cette épreuve orale est une soutenance : elle n'a pas pour objet d'évaluer la réalisation, individuelle ou 
collective, à laquelle l’élève a pris part dans le cadre d’un projet, mais sa capacité à exposer la démarche 
qui a été la sienne ainsi que les compétences et connaissances qu'il a acquises grâce à ce projet. 

De nouvelles compétences sont évaluées, adaptées aux exigences de la poursuite d'études et du monde 
actuel : expression orale, conduite de projet, travail en équipe, autonomie (compétences relevant des 
domaines 1 et 2 du Socle commun). 

L'épreuve est notée sur 100 points : 50 points pour la maîtrise de l'expression orale et 50 points pour la 
maîtrise du sujet présenté.

Les points de vigilance

Les candidats peuvent choisir de présenter l'épreuve individuellement ou en groupe (sans qu'un groupe 
puisse excéder trois candidats) mais sont évalués individuellement.

L'oral se déroule en deux temps : un exposé (5 minutes) suivi d'un entretien avec le jury (10 minutes). Dans 
le cas d'une présentation collective, 10 minutes d'exposé précèdent 15 minutes d'échanges entre le jury et 
l'ensemble du groupe ; chaque candidat fait l'objet d'une évaluation individuelle.

Le candidat peut présenter un support numérique (diaporama, vidéo…) durant l’oral mais le document 
comportera très peu de texte. Il peut jeter un coup d'oeil sur ses notes mais il ne doit pas les lire.

Dans le cas d'une prestation en langue étrangère ou régionale, qu'elle soit faite pendant l'exposé ou pendant 
l'entretien, celle-ci ne doit pas excéder 5mn au total. Dans son évaluation, le jury valorise cette prestation, 
dès lors qu'un niveau satisfaisant de maîtrise de la langue concernée est atteint par le candidat.

Un bonus de 5 points pourra être attribué à un candidat qui s'exprimera dans une langue étrangère et/ou pour 
la qualité remarquable de son support de présentation.

Important : Aucun résultat ni aucune indication sur la note ne seront divulgués à l’issue de l'oral. 
La note sera communiquée au candidat avec les autres résultats du brevet.


